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                       VEGETAUX RECOMMANDES POUR LA BIODIVERSITE 
(listes non exhaustives) 

 
 

Il appartient au porteur du projet de vérifier préalablement la place et le volume disponibles sur le site 
du projet pour choisir des plantes en fonction de l’espace nécessaire au développement de ces 
végétaux. 
Ces vérifications pourront être faites avec l’aide du service Espaces Verts.  
Le porteur du projet devra éviter les plantes allergènes et privilégier les plantes recommandées pour 
leurs caractéristiques (mellifères, nécessitant peu d’arrosage, attractives pour les oiseaux) listées dans 
les tableaux ci-dessous. 
Il devra également vérifier l’absence d’épines, l’absence de toxicité et l’absence de caractère invasif 
pour les différentes plantes envisagées.  
Pour toutes les essences végétales envisagées et proposées par le porteur du projet, une vérification 
de tous ces critères sera réalisée par le service Espaces Verts de la Ville avant validation.  
En cas de litige sur une ou plusieurs essences, des remplacements seront proposés et opérés en accord 
avec le porteur du projet. 
 

✅ Liste d’arbustes  

Arbuste 🌸 Mellifère 🐦 Oiseaux 💧Peu d’ arrosage Allergène 

Abelias (Abelia) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Amélanchier (Amelanchier) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Arbre aux faisans ✅ ✅ ✅ ❌ 

Barbe bleue (Caryopteris) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Bourdaine (Frangula alnus) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Callicarpa ❌ ✅ ✅ ❌ 

Céanothes (Ceanothus) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Chèvrefeuille arbustif ✅ ✅ ✅ ❌ 

Cornouiller mâle (Cornus mas) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Cornouiller sanguin ✅ ✅ ✅ ❌ 

Escallonias (Escallonia) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Gattilier (Vitex agnus-castus) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Gaulthéries (Gaultheria) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Millepertuis (Hypericum) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Potentilles (Potentilla) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Seringat (Philadelphus) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Sophora nain (Sophora) ✅ ❌ ✅ ❌ 

Sorbaires (Sorbaria) ✅ ✅ ✅ ❌ 

Viorne obier (Viburnum opulus) ✅ ✅ ✅ ❌ 
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✅ Liste de vivaces  
 

Plante  🌸 Mellifère                 💧 Résistante à la sécheresse 

Achillée (Achillea)  ✅ ✅ 

Agapanthes (Agapanthus)  ❌ ✅ 

Agastache (Agastache)  ✅ ✅ 

Anémone (Pulsatilla)  ❌ ❌ 

Anthemis (Anthemis)  ✅ ✅ 

Asperule odorante (Galium)  ❌ ✅ 

Aster (Aster)  ✅ ✅ 

Bourrache (Borago)  ✅ ❌ 

Bruyères (Calluna, Erica)  ✅ ✅ 

Bugles (Ajuga)  ✅ ✅ 

Campanule (Campanula)  ✅ ❌ 

Centaurée (Centaurea)  ✅ ✅ 

Compagnon blanc (Silene)  ✅ ✅ 

Coreopsis (Coreopsis)  ✅ ✅ 

Crocus (Crocus)  ❌ ❌ 

Cyclamen de Naples  ❌ ❌ 

Dahlias (Dahlia)  ❌ ❌ 

Delosperma (Delosperma)  ✅ ✅ 

Echinacée (Echinacea)  ✅ ✅ 

Echium (Echium)  ✅ ✅ 

Epiaire (Stachys)  ✅ ✅ 

Epilobe (Epilobium)  ✅ ✅ 

Epimède (Epimedium)  ✅ ✅ 

Eupatoire (Eupatorium)  ✅ ✅ 

Fraisier stérile (Waldsteinia)  ❌ ✅ 

Gaillarde (Gaillardia)  ✅ ✅ 

Gaura (Gaura)  ✅ ✅ 

Géraniums vivaces (Geranium)  ✅ ✅ 

Germandrée (Teucrium)  ✅ ✅ 

Gypsophile (Gypsophila)  ✅ ✅ 

Hellébores (Helleborus)  ✅ ✅ 

Heuchères (Heuchera)  ✅ ✅ 

Iris (Iris)  ❌ ❌ 
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Plante  🌸 Mellifère                 💧 Résistante à la sécheresse 

Jacinthes (Hyacinthus)  ❌ ❌ 

Knautie (Knautia)  ✅ ✅ 

Lamiers (Lamium)  ✅ ✅ 

Lavandes (Lavandula)  ✅ ✅ 

Liatris (Liatris)  ✅ ✅ 

Linaires (Linaria)  ✅ ✅ 

Lupin (Lupinus)  ✅ ✅ 

Lysimaques (Lysimachia)  ✅ ✅ 

Marguerites (Leucanthemum)  ✅ ✅ 

Muscari (Muscari)  ❌ ❌ 

Népéta (Nepeta)  ✅ ✅ 

Nigelle (Nigella)  ✅ ✅ 

Oeillets (Dianthus)  ✅ ✅ 

Onagre (Oenothera)  ✅ ✅ 

Orpin (Sedum)  ✅ ✅ 

Pâquerettes (Bellis)  ✅ ✅ 

 

✅ Liste de Graminées ou Poacées 

 

Plante Degré d'allergénicité 

Amourette (Briza) Faible 

Baldingère (Phalaris) Modéré 

Barbe de serpent (Ophiopogon) Très faible à nul 

Blé d’azur (Leymus) Modéré 

Canches (Deschampsia) ❌ Élevé 

Cheveux d‘ange (Stipa tenuifolia) Très faible 

Fétuque des moutons (Festuca ovina) ❌ Élevé 

Eulalies (Miscanthus) Très faible à nul 

Herbes à écouvillons (Pennisetum) Très faible 

Lagures (Lagurus) Modéré 

Laîches des marais (Carex) Très faible à nul 

Sétaire verticillée (Setaria verticillata) Modéré 
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✅ Plantes comestibles 

 
Les projets pourront inclure la production de fruits, de légumes ou d’aromatiques et même porter 
uniquement sur ces végétaux. 
Les porteurs de projet qui seraient intéressés par cette démarche devront tout de même procéder aux 
mêmes vérifications préalables concernant les végétaux pour les cultures fruitières, potagères et 
aromatiques. 
En effet, certaines de ces plantes comportent des épines ou peuvent devenir trop envahissantes. 
Par ailleurs, il est rappelé que ces productions seront disponibles en accès libre pour tout passant, 
gratuitement et sans qu’aucun commerce ne puisse être mené par le porteur du projet. 
 
1- Liste de plantes aromatiques : 

Persils, thyms, romarins, menthes, origans, sauges, ciboulettes, aneths, basilics, …  

2- Liste de légumières : 
 
Salade, radis, rhubarbe, poireau, tomate, aubergine, chou, soucis, fenouil, ail …  
Plantes à contenir car envahissantes : courgettes, concombres, melons, potirons, capucines 
 
3- Liste de fruitiers : 

Néflier, fraisiers, cassissiers, casseilliers … 
Plantes déconseillées car épineuses ou envahissantes : framboisiers, mûres, myrtilliers… 

 

🚫 Plantes invasives interdites ou réglementées (Liste non exhaustive) 

 Renouée du Japon (Reynoutria japonica) 

 Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia) 

 Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) 

 Jussie (Ludwigia peploides et Ludwigia grandiflora) 

 Crassule de Helms (Crassula helmsii). 

 Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) 

 Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

 Arbre à papillons (Buddleja davidii) Espèce type  

 

🚫 Plantes psychotropes interdites (Liste non exhaustive) 

 Cannabis (Cannabis sativa) 

 Peyotl (Lophophora williamsii) 

 Pavot somnifère (Papaver somniferum) 

 Absinthe (Artemisia absinthum) 
 


